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AGRICULTURE (point 5 c) de 1'ordre du jour) (suite)

La situation, de la reforme agraire en Afrique (e/CN. 14/278)

M. ZAYATI (Tunisie) rappelle que sa' delegation a deja

expose les raisons pour lesquelles elle avait demand's lf inscription

de cette question a 1'ordre du jour. II ne s'agit pas de discuter le

principe de la reforme 'agraire, car diverses organisations internationa-

les et notamment 1'Assemblee general e de 1'Organisation des Nations

Unies ont deja eu a. s'en occuper, mais de comparer les experiences^, acquises

par les pays qui ont deja pris des L.esures pour la realiser. . . ,

Dans le document E/CIf. 14/278, la Commission economique pour I1 Afrique

fait utilement le point de la situation. Si les conditions different d'un

pays a l'autre, 1'objectif est partout le meme t assurer une vie decente

a la population rurale, instaurerla justice sociale dans les campagnes par

1'amelioration de la production agricole et une repartition equitable des

revenues de la terre. ;

La Commission economique pour 1'Afrique pourrait utilement faire une

etude comparee des experiences originales faites en Afrique. Les pays

africains qui ont deja degage leur propre experience trouveront dans cette

etude matiere a reflexion et a corrections eventuellesi les autres pays

pourraient y puiser des elements, positifs pour orienter leur developpement

agricole.

'■'•"'■■■ ■ La delegation tunisienne propose, pour 1! execution de cette etude*

la constitution d'une commission ou d'un groupe d1etude compose d1experts

nationaux et charge, sous 1'egide de la .Commission.economique pour I1Afrique,

de visiterles pays qui ont deja entrepris une reforme agraire et de presenter

un rapport a la Commission economique pour lfAfrique a sa septieme session.

Elle .est prete a deposer devant la Commission un projet de resolution en

ce sens.

M. LOKO (Dahomey) fait observer que, pour la plupart des

Etats africains, il est indispensable de reformer les structures agricoles

traditionelles qui sont mal adapcees a 1'evolution des techniques modernes.

Pour cela, il faut proceder a une reforme ionciere, c'est—a-dire que les

terres doivent etre soit morcelees, soit regroupees. II faut egalement
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reformer les regimes. . successoraux qui s'opposent a, toute amelioration

de la production. Par ailleurs, I1adoption des techniques modernes appelle

la creation de cooperatives- agrieoles. To-utes--ces mesures- db-iv-ent' aller

de pair avec la solution du probleme.de 1'approvisionnement en eau, la

construction de -routes et d1ecoles. kaisil s'agit surtout de former,

au soin.meme de la population rurale, les cadres qui.I1aideront-a.yaincre

la mefiance que lui inspire le milieu oitadin. ■ ■ ■.

M. i'i&POMA. (lihodesie du Liord) fait observer que, si la

reforms agraire revet une grande importance pour le developpement de

1'agriculture, elle n'en constltue pas moins une question tres de'licate

pour- laquelle il est difficile de ,trouv.er une ligne de politique d'appli

cation. generale et aisee. La.question de la reiorme ad^sire est :liee a

celle.du titre de propriete et a diverses coutumes locales, no-tamment

a oelles qui regissent 1'-heritage. ■ . ..- .. ,■

Le titre de propriete remplit un role i'niportant dans 1'octroi des

prets agricoles? c'est pourquoi on a constate que 1'agriculture est

plus developpee la o.u. leg aoriculteurs ont.pu faire enregistrer leurs

■droits fenders. .

Pour M. Mapbma, c'est d'un echange de renseignements sur ce que

chaque pays fait en matiere de reforme agraire que les Etats africains

peuvent tirer le maximum de profit.

M. TIEBILE (llali) annonce au Comite qu'il versera aux archives

de la Commission economique pour 1'Afrique un document sur la reforme agraire

au Mali-'1 Le Kali a applique a 80 pour 100 les recommandations enumerees a

la page 4 du document fi/ciT. 14/278. Cependant, Cette enumeration n'est pas

complete et la delegation du Mali croit devoir suggerer de confier a la

CEA. I1 execution des travaux suivants s une etude comparee de la'culture

mdtorisee par rapport a' la culture attelee^ une etude des mesures con

cretes a prendre pour 1'integration, de 1'elevage dans 1'agriculturej

une etude du role de la petite hydraulique dans 1'eco.nomie agricole,

en vue de creer une activite complementaire en saison secbej la
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preparation de rapports techniques simples sur les metb.od.es les plus

efficaces de la technique des petits' amenage"ments hydrauliques* ■■

IU Miu-,OUAE (Maroc) appuie la proposition du representant de

la Tunisie tendant a confier a une equipe d1experts le soin de preparer

une etude de synthese qui interesse tous les ^tats africains.

D'autre part, il faut observer, a propos .du dooument publie par la

CM, que la reform© agraire y est definie comme un programme integre de

mesures destinees a supprimer les obstacles que les defauts de la structure

agraire opposeat au develop^e.ment economique et social- -Or la reform©

agraire doit e"tre non pas un tout en soi, ■ mgis une Sro.rte de catalyseur

capable d'accelerer le develop^ement, a condition q.u'elle soit assortie

d!un plan prevoyant 1'utilisation des ressources et la mise en route des

activites dans les autres secteurs de l'economie. En outre, ce document

n'insiste pas. assez sur l!inter6t qu© present© la coinmercialisation et

se content© d'ennmerer les defauts de la structure et de 1'.organisation

agraires dans un grand uombre de pays sous-developpes. Cependant, c'est

grace a la commercialisation que se corrigent les defauts et que disparais-

sent les methodes surannees.

M. CURTIS (Guinee) souligne que la reforme agraire peut se '

faireselon deux methodess la premiere, progressive, menage les transitions,

la seoonde, revolutionnaire, donne d'emblee la terre a ceux qui la cultivent.

La Guinee, pour sa part,' a resolu la question en decretan't toutes

les terres propriete de l^tats ainsi, elle empSche' la speculation'et

met toutes les superficies arableo a la disposition des paysans,

14. 'BjJiTiJjLL^ (Algerie)1, qui fait siennes, par ailleurs, les

observations du representant du i-iaroc, ' signale qu'en Algerie, les terres

a^partiennent dtja dans une tres grande proportion a l'^tat et sont

exploitees ^.ar des comites de gestion ouvriers.

Pour M. ILJtT (Nigeria), des etudes iragmentaires, entreprises

isolement ou portant sur des sous-regions choisies au hasard, ne sui'iisent

pas pour traiter les problemes importants et complexes que pose la reforme

agraire. II laudrait s'attacher a etudier de fa^on complete les regimes
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fonciers-de toutes les.regions do-l'Afrique, afin.de permettre a la

Commission de se faire une idee d1ensemble de la situation actuelle.

Sans ^carter pour autant la participation active de la Commission econo-

mique pour l'Afrique et des institutions specialisees interessees, il

oonviendrait de confier ces etudes a un organisms plus particulierement

competent, par exemple a l'Institut- africain de developpement economique

et de planification. D'autre part, les instituts regionaux de refo-rme

agraire, dont la creation est preconisee dans le: document E/CN.I4/270V

pburraient se charger des reoherohes dans leurs zones respdctives,■ tout en

assurant la formation de specialistes de- la'reforme-agraire. ■ "■ ■ ■

La delegation nigerienne note avec satisfaction que les organismes

financiers internationaux ont e"te invites %,. main.tes reprises a mettre, parmi

les premiers, dans l'ordre de priorite, les projets qui interessent la

reforme agraire. En effet, le succes des mesures dont la Commission econo

mique pour l'Afrique recommande I1adoption aux Etats Membres depend, pour

une large part, de la disponitiilite des fonds necessaires. Or, dans la

pratique, les organismes financiers accordent plus volontiers leur assis

tance a des entrepreprises dont ils savent qu'elles sont rentables, ce qui

n'est "pas le cas des programmes de reforme agraire qui sont- fort couteux.

II faUt done amener ces organismes a revoir leur politique de credit et a

as^ouplir leurs reglemcntations. La chose -presente d1autant plus

d1importance que 60 pour 100 au moins des capitaux necessaires doivent

etre obtenus de sources e-tterieures. . . .

La- creation d'une "banquo do la' reforme agraire no semble pas

s'imposer pour lc moment, car il no faut pas multiplier les institutions

nouvcllos et tous las efforts devraient tendre a mettre sur pied la ..

Banque africaino do developpementt par laquelle on pourrait fort 'bien, du

reste, canaliscr los c&pitaux rcquis pour lc financcment des projets de

reforme agraire.

Quoi qu'il en soit, il convicnt do no jamais perdrc do vue que la

reforme agraire est une operation des plus delicates a realiser et

qu'il ne faut entreprendre de projets. dans ce domaine qu'en consulta

tion etroite avec les gouvernements interesses et les organisations
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nationalea-» c.^r xls connaissent les probl'emes qui se posent a 1*Echelon

loca"! , .: ■ '

M\ OKELO-ODONGO (Kenya) souligne combxon il importe pour "

I■Afrique de realiser la reforme agraire qui se repercutera sur des

masses rurales formant la majorite des populations et, partant, l'essor

memo des econbmi's naticnalos, II ost evident que le developpement de

1' agriculture est impensable en l'abcenoe d'une re.forme complete des

regimes .fanciers -qui regissent I'utilisation des terres. Mais les .

prablemes q.ui se posent dans ce domaine sont diffioiles a resoudre.

Dans la plupart des cas, il s'agit de concilier les us locaux avec un

systeme. etranger gui s'est implante pendant l'ere coloniale. Lo

s^^turac, ■i'ju'.a-ciex; aiPrioain,.-q..ui rev^t du reste des .-formes multiples

selon -les- regi-:'"■■.:'.repose suv la propriete eommunale, de sorte que le

cultivateur africain ne peut faire valoir ses droits dont 1*enregistre-

ment est indispensable, par exemple, pour obtcnir un pret au titre du

credit agricole. Exant donne les incidences profondes du regime fon-

oier sur la situation eoonpmique et sooiale des cultivateurs, il est

essentiel de proce'der a une etude complete des syst^mes qui existent

a l'heure actuelle en Afrique, d'analyser les principes sur lesquels

ils rcposent; et de retenir ceux qux peuvent agir dans un cadre econo-

mi^ue molerne. Une autre mothode consisterait a essayer de degager,

sur la "bci^o Ac cette etude d!ensemble, un regime foncier dont l'adop-.

bion pourrait etre reco^n-ndoe aux Etats africains, notamment pour les

regions ou il n'existe pa.^ de urar1"1 Vcn ■■ -■-.-/^ etablie, corame celles

que les travaux d!irrigation ou d'atc^cheraent auraient nouvellement

ouvertes a la cv.lt \..:e, La Commission devrait confier a la Commission

economique povr l'Afrinue le soin d1 en oL'cpj.-diidi'G ces etudes.

M. .aKF'UA (secretariat) fait observer q,ue malheureusement,

les pays.d^Afr4que n'ont pas encore tous entrepris de reforme agraire,

li;av.Li^ ju.^rtj les programmes en voie d1 execution sont pour la plupart

fort recents. . Dans ces Gonli. gz^d \:-, in. scrait premature pour la CEA de

s'atteler aux etudes d:ensemblc porbant sur les diverses regions et

suggerees par le representant de la zr^cria,
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M. She:'.•■:->. si ;p:ale en outre £-x la CE/l, en collaboration avec

la FAO, a deja organist deux centres de perfoctionnoment en politique

agraire, l'un en I960 destine a l'Afriquo de l'Est et du Centre, 1'autre

en decembre 1963 destine a l'Afrique de 1'Ouest. Des centres similaires

seront sans doute organisee a 1'avenir pour les autres regions, ce qui

donnera sans doute satisfac '.ion au representant de la Nigeria.

II reconnait,, onfin>-. le "bicn-fonde des observations du repr^sentant .

du Mar00 touchant la commercialisation- II- est evident que l'Afrique

souffro de. ~o qu'elle produit pour sa subsistance et .non. pour le marohe,

TTai",. si leg auteurs du document que la Commission examine ont mis

1' accent sur la production, orost q.ue la oommercialisation est, a plus--

proprement pai-Ia_'; du resaor"'; dHuio av.tre division, et n'est envisage©,

ici, q.ue sous un angle tres . large, c!est-a-dire en fonction du march6

l^oal .;et. .International» . ...

Enfin, le reprssentan t- de la Tunisie a suggere de oonfier a uh

groupc d'experts le sein de faire une etude comparee des reformes :

agraires entreprises en Afrique, A ce sujet, il oonvient de noter que

I1 Organisation des Nations Unies et les institutions specialises pr£-

parent tous les deux ans? a I1 intention du Conseil econnmiq.ue et social!,

un rapport' sur l;eLab de la rof<-..?nc agrafe dans le monde, rapport q.ui

traite aussi; eridemmentj de la1sihuation en Afrique. Le dernier rapport

a ete soumis au Conseil 1'annee precedents, le prochain le sera en

1965.

M. JCOHN (Crgan-saticri des Nations Unies pour I1 alimentation et

1'agriculture) pocr.a.vjb ].;>. vav^le sur l'invitation du President, signale

que les participants au Centre dc pe:-?fectionnement en politique agraire

organice up '.'.$62 oni: reooraaande, nctamment, que les institutions de

',. ^"-;. „ agricole soient encourage^s a ne plus considerer les titres de

propric!::*' fonciere comme les seuls documents valables pour garafttir le

rcmbour&sment de leur prets5 ceux-ci devant Stre accordes en fonotion

de la solvabilite des debiteurs dont les cooperatives agriooles, par

examplej pe'Ter' -e pcrter garantes.



Page 7

On peat en deduire que les difficulties afferentes au regime

foncier qui ont ete signalees au cours de la- discussion devraient

pouvoir §tr« surmontees dans les pays qui sont dotes d'un systeme

de credit agricole satisfaisant,

Le PRESIDENT, declarant close la discussion sur ce point de

l'ordre in, -jour?. rappelle .aux membres du Somite que la Commission

a deja expressement invite tous les Etats Membres a foumir au

secretariat toutes ies donnees dont ils dispdsent sur l'Stat de la

reforme agraire*

Les probljmes d'irrigation en Afrique

M. ZAYATI (Tunisie) signale que la CEA a entrepris en 1963,

dans le cadxe de see activites, Tine etude fort interessante sitr

1'irrigation en tant qu'auxiliaire de la raise en valeur des terres en

Afrique, etude qui a ete publiee dans le Bulletin de 1'economie

agricole en Afrique (Nca4* novembre 1963 - e/cH.14/A0REB/4) . Cette

etude revele l'existence de certains problemes qvA m4rit3raient' d'etre

approfondis par la CEA, en collaboration etroite avec la PAO.

ont .amorce I'e.xe'cutio.n d'importants

programmes de mise en valeur hydraulique, comprenant notamrament l'irri-

gation de tres vastes superficies. ~De tels programmes supposent la

mise au point de msthodes permettant d'asscrer une utilisation optimale

des ressources en ©aux ainsi dogagees, II serait extremement utile que

la CEA compare e^ mette en coraraun les experiences acquiseso L*exploi

tation des resultats pourrait se faire dans le cadre d'un institut

hautement specialise en matiere d'irrigation que l'on pourrait creer

dans la sous-region Nord sous les auspices de la FAO et de la CEA,

La delegation de la Tunisie est prete a deposer devant la Commission un

projet de resolution en ce sensr

M. DIAKITE (Mali) estime que le sujet considere n'ayant pas

encore fait l'objet d'une etude approfondie de la part de la CEA, il

serait preferable dren remettre la discussion a une session ulterieure.

Entretemps, la CEA pourrait se pencher sur la question et envisager

lropportunite de reunir une conference lorsqu'elle aura acheve la
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synthese des- i^thodfes appli^uees et des experiences entreprises dans

les diffbrents Etats africains.

K. ICiNE' (Mauritania) appuie la suggestion du representant

du i-iali.

Par 12 voix contre 2, le Comite decide de renvoyer l'examen des

problemes d'irrigation en Afrique, pour complement d'information.

■- Le PRESIDENT precise que la delegation tunisienne n'en demeure

pas moins libr"e de deposer un projet de resolution devant la Commission

pleniere, si elle le juge "bon. . . . .

I-I. GiiBDOU (Tchad),, appuye par k. ABDELKADER (Algerie),

propose une_ breve suspension de seance avant d'aborder ie point suivant

de l'ordre du jour. -,-.■■

M. CURTIS (Guinee) s'oppose a cette motion.

Par, 16 voix contre .12, la motion est adoptee.

La;seance est suspendue a l6h.5O; elle est reprise a 17h,10
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Le PRESIDENT fait savoir que les delegations du Maroc et du Congo

(Leopoldville) 1'ont saisi d'une motion a.'l'effet d'aborder la question de

-'.la.. Conference des Nations Uhies ;.sur: le ■ comine'roe et le developpement, aussitot

. epui.se le point 5 de 1' ordre du jour. ■ '

K. ZAYATI (Tunisia) et II L'OKO (Dahomey) appuient la motion.

Far 15 voix contre 2, la motion est adoptee.

Industrie, transports et ressources naturelles (E/CN. 14/245,- Add. 1 et Corr.l)

(Point 5 e) de 1•ordre du jour)

Le PRESIDENT demande au Comite de se1 saisirdu point 5 e) de 1'ordre

du jour en.rappelant que la Commission s'est reservee 1' examen des transports

aeriens et des telecommunications qui seront examines en seance pleniere.

II A3DELKADER (Algeria), prenant la parole en qualite de President

du Comite permanent de-I1 iiiau-strie, -ties ressources naturelles et des trans

ports, presente le rapport de ce Comite sur sa deuxieme session (E/CN. 14/245,

Add.l).

Ces tres importantes deliberations ont ete suivies par les respresentants

hautement qualifies de vingt et un pays africains et conduites avec le plus

grand serieux., A titre d; exemple du soin que les participants ont donne a

leurs travaux, on peut rappeler que la partie du rapport du Comite concernant

l'industrie et plus paxticulierement celle qui avait trait a la mission de

coordination industrielle en Airique de 1'ouest a ete, apres des debats pas-

sionnes, laissee en suspens. Elle devait ulterieurement etre reexaminee par

un Comite des Dix qui a pu, apres plusieurs seances de travail, pour les-

quelles il avait aollicite les commentaires des gouvernements, presenter

tout recemment un texte remanie (E/CTJ. 14/245/Corr. l).

Le programme de travail (annexe au rapport) qui s1echelonnera sur deux

ans temoigne aussi d'une volonte de passer aux realisations concretes, Les

travaux preparatoires et 1'organisation de la session ont demande au secre

tariat un tres gros effort qui merite d'etre loue.

En vue de veiller a 1'application do leurs decisions mais sans vouloir,

pour autant, faire preuve de defiance ou de discrimination, les participants,

estimsnt que seules les delegations sont responsables et que c'ast aux gouver

nements de definir le cap, ont decide que leur bureau se reunirait en juin 1964

pour faire le point de ce qui aura ete fait et de ce qui restera a accomplir,
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, M, Abdelkader passe ensuite en revue les" principales decisions du

Comite en matiere d'industrie, de transports et de ressources naturelles,

telles qu'elles sont consignees dans le rapport, A propos des transports

interieurs, il exprime le regret de n.e pas trouver mention d'un vo'eu de

la delegation algerienne qui avait suggere qu'un comite d1experts soit V

charge de 1'etude des problernes de normalisation des legislations routieres, J'

notamment en matiere 'de signalisation, de do'cuments commerciaux, de codes

douan^ers,. et de poids et dimensions des vehicules. : • .....

En terminant son expose, il souligne que 1'adoption du rapport en cause

par la Commission permettra au Comite permanent de l'industrie, des transports

et ressources naturelles de passer a l'etape des realisations concretes.

La seance est levee a. I8h. 15


